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Les chemins ruraux appartiennent au domaine privé de la commune, à ce 

titre, ils sont aliénables, sous certaines conditions. La procédure de cession 

d’un chemin rural relève de l’article L. 161-10 du code rural. Cet article 

prévoit que la cession d’un chemin rural ne peut être décidé par le conseil 

municipal qu’après enquête publique et absence d’affectation de fait du 

chemin public.  

L.161-10 du code rural : « Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à 
l'usage du public, la vente peut être décidée après enquête par le conseil 
municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale 
conformément à l'article L. 161-11 n'aient demandé à se charger de 
l'entretien dans les deux mois qui suivent l'ouverture de l'enquête. 

Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en 
demeure d'acquérir les terrains attenants à leurs propriétés. 

Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires 
riverains n'ont pas déposé leur soumission ou si leurs offres sont 
insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des terrains selon les règles suivies 
pour la vente des propriétés communales. » 

L. 160-10-1 : « Lorsqu'un chemin rural appartient à plusieurs communes, il est 

statué sur la vente après enquête unique par délibérations concordantes des 

conseils municipaux. 

Il en est de même quand des chemins appartenant à plusieurs communes 

constituent un même itinéraire entre deux intersections de voies ou de 

chemins.  

 

 

L'enquête préalable à l'aliénation d'un chemin rural prévue à l'article L. 161-

10 et au présent article est réalisée conformément au code des relations 

entre le public et l'administration, et selon des modalités fixées par décret en 

Conseil d'Etat. » 

Code rural et de la pêche maritime (CRPM) 

-  articles L.161 - 1 et suivants et notamment  les articles L.161 - 10 et L.161 -

10 -1 

-  articles R.161 - 25, R.161 - 26 et R.161 - 27 

L’article R 161-26 décrit la procédure d’enquête publique. 

« La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours.  

Le dossier d'enquête comprend :  

a) Le projet d'aliénation ;  

b) Une notice explicative ;  

c) Un plan de situation ;  

d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses.  

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le ou les maires 
ayant pris l'arrêté prévu à l'article R. 161-25 font procéder à la 
publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de 
l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux 
diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582181&dateTexte=&categorieLien=cid
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En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci, l'arrêté d'ouverture de l'enquête 
publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout 
autre procédé dans les communes concernées par l'aliénation. Cet 
arrêté est également affiché aux extrémités du chemin ou des chemins 
concernés et sur le tronçon faisant l'objet du projet d'aliénation. » 

 

Code des relations entre le public et l’administration (CRPA) 

-  articles L.134 - 1 et L.134 - 2 

-  articles R.134 - 3 à R.134- 30 
 

Arrêté de Fleury-Mérogis  

 

- Arrêté conjoint du Maire n°071/2023 du 26 avril 2023  portant ouverture et 

organisation de l'enquête publique relative au projet de désaffectation et 

d'aliénation d'une partie du chemin rural n°6. 

 

 Arrêté du Plessis Pâté  

- Arrêté conjoint du Maire n° A-039-2023 du 26 avril 2023 portant ouverture 

et organisation de l'enquête publique relative au projet de désaffectation et 

d'aliénation d'une partie du chemin rural n°6 
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La commune du Plessis-Pâté, d’une superficie de 758 hectares, se situe en Ile-

de-France, dans le département de l’Essonne (91). Elle appartient à 

l’arrondissement de Palaiseau et au canton de Ris-Orangis. Elle est membre 

de Cœur d’Essonne Agglomération. 

La commune qui compte actuellement un peu plus de 4 100 habitants, se 

développe sur les étendues ouvertes du Plateau de Vert-Le-Grand, encadrée 

par les vallées de l’Orge et de l’Essonne. Avec 66,4% d’espaces non urbanisés, 

le territoire est marqué par la présence de terres agricoles et surtout les 

terrains militaires de l’ex - Base Aérienne (BA) 217, actuellement en 

reconversion. 

Bourg rural jusqu’aux années 70, la commune du Plessis-Pâté s’est 

développée au rythme des opérations d’aménagement successives, 

principalement pavillonnaires, jusqu’au milieu des années 2000, multipliant 

ainsi par six sa population. Le chemin rural visé par l’enquête est situé dans le 

périmètre d’une opération d’aménagement la ZAC Val Vert Croix Blanche qui 

se situe principalement sur le territoire du Plessis Pâté (1% de la superficie de 

la ZAC se situe à Fleury-Mérogis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de situation du chemin n°6 
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La commune de Fleury-Mérogis (12 673 habitants en 2017) est voisine du 

Plessis Pâté. D’une superficie de 635 hectares, il s’agir d’un des poumons 

verts de l’Agglomération puisque son territoire est composé à 70% d’espaces 

verts boisés. La commune abrite en outre de nombreux parcs, lieux de 

respiration et de promenades : le bois de St Eutrope, le lac de la Greffière, le 

parc Marcille, le bois des Trous et le bois de la Marquise 

Cette commune se situe au carrefour de plusieurs pôles de développement : 
qu’il s’agisse des zones d’activités locales, qui comptent parmi les plus 
créatrices d’emplois en Essonne (une partie de la Croix Blanche, la zone 
d’activité des Ciroliers, la Zac des Radars) ou, plus lointain, la relative  
proximité du pôle Orsay-Saclay-Massy, première zone d’emploi d’Île-de-
France. Fleury-Mérogis est une ville dynamique qui offre de plus de nombreux 
équipements d’éducation et de loisirs.   

 

CR n° 6 
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Il est prévu d’aliéner la partie du chemin rural, sur leur emprise située dans la 

ZAC Val Vert Croix Blanche 

Les enjeux de développement économique à l’échelle de l’agglomération du 

Val d’Orge ont justifié la conception d’un projet d’envergure destiné à 

accueillir des activités, des commerces, des bureaux et des services. Le Scot a 

notamment identifié cet enjeu comme un objectif prioritaire pour réduire le 

déséquilibre entre habitat et emploi, et apporter une réponse aux habitants 

en demande de plus de cohésion sociale et de bien-être sur leur territoire. 

Dans un périmètre de 70 hectares, la ZAC Val Vert Croix Blanche développe 

de part et d’autre de l’axe de la RD19, un projet économique innovant orienté 

vers les thématiques du développement durable, la conception de deux parcs 

et l’organisation d’un système d’accès et de mobilité efficace. 

Le projet a été déclaré d’intérêt général et a obtenu une Déclaration d’Utilité 

Publique (DUP) le 12 janvier 2014, Déclaration d’Utilité Publique prolongée en 

décembre 2018. 

Le programme des équipements de la ZAC Val Vert Croix Blanche comprend la 

réalisation de voiries, de rues et de parcs. Les emprises de ces voiries 

reprennent en partie le tracé des anciens chemins ruraux. 

 

 

 

 

 

Le programme de construction de la ZAC prévoit la réalisation d’un espace de 

stationnement mutualisé, généreusement paysagé et appelé « parc 

énergétique ». 

  

 

 

 

 

 
Légende : 

               Chemin rural objet de l’enquête 
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Chemin rural n°6 

L’emprise du chemin rural n° 6 précédemment avait d’ores et déjà perdu son 

usage de chemin rural. Cette emprise était en effet un accotement de la voirie 

et du rond-point d’entrée de la Croix Blanche.  

Les travaux de dévoiements de l’avenue de Hurepoix amènent à déplacer le 

rond-point, et à rationaliser et régulariser le parking de la société PLECIR.  

Dans le cadre du réaménagement de l’entrée de la zone de la Croix Blanche, 

le parking de la société PLECIR (parcelle abritant les magasins suivants : 

Fitness Parc, Naumy, Gifi, Au Bureau…) est restructurée, le foncier est 

régularisé. 

Il convient donc de céder à l’aménageur l’emprise du chemin rural pour qu’il 

puisse régulariser le foncier dans le cadre de l’opération d’aménagement 

d’ensemble de la ZAC Val Vert Croix Blanche.  

Il est donc proposé d’aliéner le chemin rural n°6 dont une parcelle de 49 m² 

sur la commune de Fleury-Mérogis et une parcelle de 32 m² sur la commune 

du Plessis-Pâté, ce qui représente une superficie totale de 81 m².  

Estimation des Dépenses : 

La sorgem vend cette emprise à cheval sur les communes de Plessis-Pâté à 

l’euro symbolique à la SCI PLECIR. 

Le coût de l’estimation de Domaines :  Cf pièce jointe 

 

 

Les travaux d’aménagement seront réalisés par la Sorgem, aménageur de 

l’opération Val Vert Croix Blanche qui supporte les dépenses de travaux.  

Dans le cadre de l’aliénation des chemins ruraux, aucune dépense n’est 

envisagée par les Communes, la Sorgem supporte l’ensemble des frais 

d’enquête publique. 
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Le chemin rural n’existe plus et n’est plus entretenu, comme l’atteste le constat de désaffectation du 13 mars 2023 et les photographies ci-après.  
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